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Aujourd'hui 29 mai 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur
Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON,
Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles
CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise
LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame
Constance MOLLAT, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT,
Madame Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame
Béatrice DESAIGUES, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC,
Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-
RETALI,
Mr Josy REIFFERS (présent jusqu'à 16h00), Mme Chantal BOURRAGUE ( présente jusqu'à 16h40)

 
Excusés :

 
Madame Ana marie TORRES, Madame Sylvie CAZES, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Jean-Michel PEREZ
 



 

 

Bornes de recharge pour véhicules électriques. Convention
de partenariat entre la ville de Bordeaux et la société
NISSAN WEST EUROPE SAS. Signature. Autorisation.

 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La Ville de Bordeaux a signé le 13 avril 2010 une charte avec douze autres collectivités
territoriales pilotes et l’Etat pour s’engager sur le déploiement d’infrastructures de recharge
des véhicules électriques et hybrides rechargeables accessibles au public.
 
Dans ce cadre, la Ville de Bordeaux a lancé un appel d’offres ouvert pour l’ acquisition de
bornes, subventionnées au titre du programme Ecocités, avec l’objectif de mailler le territoire
de la Ville d’une vingtaine de bornes à recharge lente / semi rapide entre 2012 et 2015.
Ces bornes seront adaptées à un usage urbain des voitures électriques, en tant qu’elles
permettront une recharge partielle des batteries de véhicules dans des temps raisonnables.
 
Complémentairement, le constructeur automobile Nissan propose d’offrir en outre à la ville
de Bordeaux 2 bornes à recharge rapide (80 % rechargée en 15 minutes). Ces équipements
seront propriété de la Ville.
 
Cette démarche partenariale est proposée à plusieurs villes avec pour volonté de mailler le
territoire français, en facilitant des déplacements interurbains par la mise à disposition de
bornes à recharge rapide.
 
Ce partenariat est formalisé par convention et prévoit outre la fourniture de 2 bornes (valeur
30 k€), leur garantie pendant 1 an et leur positionnement dans le système de navigation GPS
des véhicules électriques.
 
En contrepartie, la Ville installe et entretient ces mobiliers, les signale à travers des actions
de communication et s’engage à ne pas faire payer l’électricité durant un an minimum.



 

 
Il existe actuellement en Europe deux standards, incompatibles entre eux, pour les bornes
à recharge. L’accès à ces bornes ne sera bien entendu pas réservé aux seules voitures de
marque NISSAN, mais à toute voiture électrique ou hybride dont les modalités de recharge
sont compatibles avec le standard utilisé par NISSAN.
 
Il est envisagé d’implanter ces bornes :
- à l’angle des rues Jean-Gabriel Domergue et du Petit Barail, près du Palais des Congrès,
- quai Richelieu à côté de la maison Eco-Citoyenne.
 
Aussi, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire,
à signer la convention de partenariat liée à cette opération dont le projet est ci-annexé.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 mai 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Anne WALRYCK


































